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Compatibilité climatique
CAP Prévoyance
(Genève ville, SIG et communes)

Caractérisation
CAP Prévoyance un volume d’invest issement total
d’environ CHF 5.5 milliards et  se classe environ au 44e
rang des caisses de pension en Suisse.

Politique en matière de durabilité/ESG
CAP Prévoyance a adopté depuis longtemps une Charte
d’invest issement responsable, présentant des critères
détaillés de durabilité (Environmental, Social, Governance
ESG), qui fait  part ie intégrante du Règlement de
placement (Annexe 1). Ces critères détaillés prévoient
notamment l’intégrat ion des facteurs environnementaux,
sociaux et  de gouvernance (ESG) dans la gest ion des
placements. CAP Prévoyance applique ces principes aux
act ions, obligat ions, au Private Equity (act ions non cotées)
et  aux placements alternat ifs non transparents. Les
critères couvrent notamment l’ant icipat ion et  la réduct ion
des émissions polluantes. En outre, des critères d’exclusion
sont observés; les entreprises qui réalisent  une part ie
importante de leur chiffre d’affaires avec p.ex. les
armements sont  exclues. Cet te Charte d’invest issement
responsable a été revisée en 2021. Nouvellement inclus au
moyen d’une liste d’exclusion à met tre à jour de manière
dynamique sont (voir aussi ci-dessous):

un engagement contre le réchauffement climat ique en
contribuant à la transit ion énergét ique et , notamment ,
à la réduct ion des émissions de carbone,
l’exclusion des entreprises de l’extract ion et  l’ut ilisat ion
du charbon
l’exclusion des entreprises des énergies fossiles dont
l’extract ion est  controversée
les exclusions normat ives d’invest issement qui ont  pour
object if de radier de l’univers d’invest issement des pays
(zones géographiques) ainsi que des sociétés sujet tes à
des controverses, notamment lorsque les démarches
d’engagement et  de dialogue n’ont  pas permis
d’améliorer les prat iques conduisant  à l’exclusion; ces
exclusions normat ives t iennent notamment compte des
normes déf inies par des organismes internat ionaux
comme les Nat ions Unies (Global Compact),
l’Organisat ion Internat ionale du Travail (OIT) ou les
disposit ions relat ives aux droit s de l’Homme.

Dans son Rapport  d’act ivité 2019, CAP Prévoyance précise
que l’intégrat ion des critères ESG dans la gest ion des
placements mobiliers, en collaborat ion avec les gérant-e-s
concerné-e-s, a d’ores et  déjà permis à CAP Prévoyance
de se désengager progressivement des secteurs sensibles,
tout  en favorisant  des invest issements dans des
entreprises qualif iées de «best-in-class». De plus, elle
informe que les gérant-e-s externes mandaté-e-s doivent
être en mesure d’offrir des solut ions compat ibles avec la
charte et  que, à défaut , ils ou elles sont  écarté-e-s.

Dans son Rapport  d’act ivité 2020, la Caisse informe que,
en 2020, les travaux de révision de la charte se sont
poursuivis et  les instances ont  conf irmé leur volonté
d’intégrer le plus largement possible les critères ESG,
notamment en s’engageant davantage contre le
réchauffement climat ique, ceci af in de contribuer à la
transit ion énergét ique et  la réduct ion des émissions de
carbone. Cet accent , mis sur la prise en compte des
risques climat iques, comprend le désengagement
progressif des invest issements dans le segment des
énergies fossiles et  la réduct ion de la consommat ion
énergét ique dans le domaine de l’immobilier. CAP
Prévoyance communique aussi que le portefeuille
consolidé aff iche une note de durabilité, à savoir une
qualité globale ESG moyenne au‐delà de B+ . Ce niveau
est  supérieur à celui de l’indice de référence (B). Cet te
qualité favorable est  due à une forte allocat ion dans les
act ions et  les obligat ions suisses, mais également à une
sélect ion diligente.

Dans son Rapport  d’act ivité 2021, CAP Prévoyance
informe de ses démarches en cours : «Dans le cadre des
mandats en gest ion indicielle, l’ut ilisat ion d’indices de
référence adaptés a été privilégiée en dialoguant avec les
gérant-e-s de portefeuilles. I l s’agit  soit  d’indices de
références disponibles sur le marché, soit  d’indices f ilt rés
selon la méthodologie propre au ou à la gérant-e. Un
effort  important  a été mis en œuvre avec le dépositaire
des t it res af in de met tre sur pied un rapport  dédié à

https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2019/07/R%C3%A8glement-placement-2018-12-13-ID-827.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2019/07/R%C3%A8glement-placement-2018-12-13-ID-827.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/accueil/la-fondation/#fondation-gouvernance
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2020/07/Rapport-activite-Alternative-2020-06-26-version-pour-impression.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/2020-rapport-activite-version-finale-imprimee.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/2020-rapport-activite-version-finale-imprimee.pdf
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l’invest issement responsable (ESG Risk Management
Report). Ce rapport  devrait  permet tre d’obtenir
régulièrement , au niveau des portefeuilles, des
compart iments et  de la consolidat ion, une analyse des
risques ESG des valeurs mobilières. I l s’agit  notamment de
pouvoir effectuer une analyse de la qualité ESG des
invest issements, de l’exposit ion aux controverses, du
respect de la polit ique d’exclusion et  de l’empreinte
carbone des placements (état  des lieux et  trajectoire). Les
premières données issues de ces rapports conf irment le
bon prof il ESG des invest issements en valeurs mobilières,
notamment au niveau environnemental, et  de la
réduct ion de l’empreinte carbone des portefeuilles».

Prise en compte des risques climatiques
dans le cadre de la politique ESG,
respect de l’expertise juridique de NKF
La prise en compte des risques climat iques dans le
processus d’invest issement fait  part ie de l’obligat ion
f iduciaire de diligence selon l‘expert ise juridique du
cabinet d’avocats NKF.

I l ressort  du Rapport  d’act ivité 2020 et  de la nouvelle
version de la Charte d’invest issement responsable que
CAP Prévoyance t ient  compte des risques climat iques.

Mesures prises pour décarboniser le
portefeuille
Décarbonisat ion

Dans son Rapport  d’act ivité 2020, CAP Prévoyance
informe que sa mesure des émissions du CO2 liées au
portefeuille a révélé que celles-ci est  inférieure de près de
–21% à l’indice de référence. Des exposit ions résiduelles,
bien qu’inférieures à l’indice de référence, sont  encore
constatées dans les domaines des énergies fossiles (2.1%)
et  du charbon (0.6%), notamment dans le cadre des
act ions et  obligat ions internat ionales. De plus, dans
l’applicat ion de sa nouvelle version de la Charte
d’invest issement responsable, CAP Prévoyance annonce
l’exclusion des entreprises de l’extract ion et  l’ut ilisat ion du
charbon et  des entreprises des énergies fossiles dont
l’extract ion est  controversée.

Selon le Rapport  d’act ivité 2022, les émissions du CO2
liées au portefeuille étaient  inférieures de 25% à l’indice de
référence – l’unité n’est  pourtant  pas ident if iée. Le
Rapport  d’act ivité 2023 et  le Rapport  d’act ivité 2024 ne
présentent pas de nouvelles sur ce point .

Impact Generat ing Invest ing

En décembre 2020, CAP prévoyance communiquait  que
un pool d’invest isseurs inst itut ionnels romands (Retraites
Populaires, Caisse de pensions de l’Etat  de Vaud (CPEV),
Caisse intercommunale de pensions (CIP), Profelia, Caisse

cantonale d’assurance populaire (CCAP), Caisse de
prévoyance de l’Etat  de Genève (CPEG), CAP Prévoyance
et Vaudoise Assurances) s’associait  à d’importantes
caisses de pensions nordiques af in d’invest ir dans AIP
Infrastructure II, un fonds d’infrastructure lié à la
transit ion énergét ique. Dans son Rapport  d’act ivité 2020,
CAP Prévoyance informait  que les invest issements liés aux
thèmes durables seraient , bien qu’en augmentat ion,
restaient  relat ivement modestes pour le portefeuille global
(moins de 5%). Les principaux thèmes concernés sont  les
énergies propres, l’eau, les obligat ions vertes et  les
obligat ions durables.

Commentaire de l’Alliance Climatique

L’ampleur et la mention spécifique des activités durables soutenues restent
peu définies.
Par exemple la part de Green Bonds dans les portefeuilles obligations suisses et
étrangères, pour être considérées comme « Impact Generating Investing »
avec une additionalité par rapport au marché, doivent dépasser la «part de
toute façon» du marché correspondant.
L’Alliance climatique postule de manière conservatrice une part d’environ 1%
de Green Impact Generating Investing sur les actifs.

Adhésion à des associations de
développement durable
CAP Prévoyance est  membre de l‘ETHOS Engagement
Pool Suisse et  de l’ETHOS Engagement Pool Internat ional.

Engagement e�ectif pour le climat et
exercice du droit de vote à l’étranger et
en Suisse
En tant  que membre des deux Ethos Engagement Pools, la
CAP part icipe à leur Act ive Ownership en mat ière d’ESG
et de climat . Par le biais des pools Ethos, elle collabore en
part iculier à l’init iat ive globale d’invest isseurs Climate
Act ion 100+ et  part icipe act ivement à d’autres act ivités
posit ives en mat ière de durabilité de l’Investor
Stewardship.

Important  : lisez les exposés des mot ifs et  les détails des
engagements dans le sous-chapitre correspondant à
l’engagement sur la f iche d’informat ion de la CPEV, qui
est  également membre des Pools Ethos.

Depuis longtemps, CAP Prévoyance exerce ses droit s de
vote par l’intermédiaire de Ethos auprès d’environ 500
entreprises étrangères. Elle rend compte de manière
transparente des résultats. Dans le cas des entreprises
climat iquement négat ives (en part iculier les compagnies
pétrolières et  gazières), Ethos vote systémat iquement en
faveur de toutes les résolut ions favorables au climat et
contre la direct ion. Sur cet  axe, elle se comporte de
manière posit ive pour le climat .

Mesure de l’empreinte CO2 ou du risque
climatique financier avec analyse de
scénarios

https://www.alliance-climatique.ch/blog/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir
https://www.alliance-climatique.ch/blog/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/2020-rapport-activite-version-finale-imprimee.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/12356_charte_investissement_responsable_08-07-2021.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/2020-rapport-activite-version-finale-imprimee.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/accueil/la-fondation/#fondation-gouvernance
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2023/06/Rapport2022.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2024/07/Rapport-d-activite-2023.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2025/06/Rapport-d-activite-2024.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/un-pool-dinvestisseurs-institutionnels-romands-retraites-populaires-caisse-de-pensions-de-letat-de-vaud-cpev-caisse-intercommunale-de-pensions-cip-profelia-caisse-cantonale-dassu/
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/2020-rapport-activite-version-finale-imprimee.pdf
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://ka-generate-pdf.herokuapp.com/?slug=caisse-de-pensions-de-letat-de-vaud-cpev&lang=fr&rating=ratings
https://www.cap-prevoyance.ch/accueil/la-fondation/#fondation-gouvernance
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Dejà dans son Rapport  d’act ivité 2020, CAP Prévoyance
informait  de sa mesure des émissions f inancées de CO2. 
De plus, elle communiquait  ses conclusions sur sa
part icipat ion au test  de compat ibilité climat ique de
l’OFEV 2020 fondé sur le modèle PACTA : «Les résultats
ont  montré que CAP Prévoyance se compare
favorablement à ses pairs, c’est‐à‐dire à l’univers des
caisses de pensions ayant part icipé au test . Par rapport
aux object ifs visés, il reste une marge de progression».

Commentaire de l’Alliance Climatique

CAP Prévoyance a publié de manière générale son « empreinte carbone »
par rapport au benchmark de référence seulement dans les rapport 2020 et
2022.
Le Rapport d’activité 2023 et le Rapport d’activité 2024 ne présentent pas de
nouvelles sur ce point.
I l manque un reporting s’alignant sur les recommandations ASIP et les Swiss
Climate Scores.
L’unité de mesure de l' »empreinte carbone » n’est pas publiée.

Planification de mesures ultérieures de
décarbonisation au niveau du
portefeuille
Il ressort  de sa nouvelle version de la Charte
d’invest issement responsable que CAP Prévoyance est  en
principe déterminée à reduire progressivement les
émissions de gaz de serre f inancées.

Conclusion:
Caisse de pension « Good Pract ice »:

Basée sur sa nouvelle version de la Charte
d’invest issement responsable, CAP Prévoyance dispose
d’une polit ique de durabilité globale.
Avec l’éliminat ion des producteurs de charbon et
d’électricité basée sur le charbon des portefeuilles
d’act ions et  obligat ions, elle a fait  un premier pas pour
décarboniser ses invest issements.
En 2023,  elle avait  réalisé une réduct ion de 25 % de
l’empreinte carbone des portefeuilles act ions et
obligat ions par rapport  au benchmark respect if.
Green Impact Invest ing avec une part  postulée
d’environ 1% sur les act ifs.
Prise d’inf luence comme act ionnaire au sein de l’ETHOS
Engagement Pool Internat ional, en part iculier avec la
part icipat ion act ive à la Climate Act ion 100+ , et  de
l’ETHOS Engagement Pool Suisse.

Tendance 2020-2025 :
Évaluat ion: net tement mieux

Commentaire de l’Alliance Climatique

Avec sa décarbonisation partielle des actions et des obligations, CAP
Prévoyande est sur une voie qui, si elle s’accompagne de mesures
supplémentaires et équivalentes dans le cadre des axes d’action énumérés ci-
dessous, peut être considérée comme conforme à la trajectoire de réduction
fondée sur des données scientifiques visant à limiter le réchauffement
climatique à l’objectif de 1,5 °C fixé par l’Accord de Paris sur le climat.
La transition complète des actions et des obligations d’entreprises vers des
mandats visant une intégration de la durabilité et und décarbonisation
profonde est encore en suspens.
Un objectif concret de zéro net de CO2e financé, à atteindre au plus tard en
2040, conformément aux dispositions les plus avancées du Target Setting
Protocol der UN convened Net Zero Asset Owners Alliance reste encore à
définir.
Pour limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C, une réduction de 60 % par
rapport à 2020 est nécessaire d’ici 2030, ainsi qu’une trajectoire ambitieuse
vers le zéro net d’émissions de gaz à effet de serre financées, pas beaucoup
plus tard que 2040, déterminée en fonction du budget résiduel d’émissions de
gaz à effet de serre scientifiquement établi à ce moment-là, conformément à
l’exemple à suivre le plus avancé a ce jour, le One Earth Model du UN
Environment Programme-Financial Initiative (UNEP-FI ).
Conformément au Target Setting Protocol der UN convened Net Zero Asset
Owners Alliance, et afin de soutenir explicitement les UN-Sustainable
Development Goals, il est également nécessaire de développer de manière
significative l’«Impact Generating Investing», en se concentrant
exclusivement sur des activités économiques durables, conformément à la
Taxonomie de l’UE relative aux activités économiques positives pour le climat et
à la taxonomie IRIS+ du Global Impact Investing Network (GIIN), qui inclut
également les activités socialement positives.
Afin de contribuer au succès de la Stratégie nationale de développement
durable de la Confédération, qui engage également le marché financier, il est
recommandé de mettre en place un «Impact Generating Investing» crédible
afin de soutenir de manière optimale les UN-Sustainable Development
Goals applicables.

 

Activités politiques
2016 : La Résolut ion Joris Vaucher (Les Verts) au Conseil
communal de la ville de Genève „Désinvest issons du
pétrole, du gaz et  du charbon: vers une Ville de Genève
«zéro fossile»“, demande de saisir l’opportunité de la
campagne internat ionale de désinvest issement des
énergies fossiles pour en faire autant  avec les
invest issements de la Ville de Genève pour ses fonds
propres, notamment à travers CAP Prévoyance. L’objet  est
soutenu par le conseil communal et  renvoyé à la
Commission des f inances. Lors d’une audit ion, la
représentante du gouvernement de la ville rappelle
l’autonomie de décision de l’organe suprème paritaire de
la caisse qui impliquerait  aucun pouvoir de direct ion.
Cependant , ceci est  en contradict ion avec l’énoncé (en
allemand, traduct ion ad-hoc) du Prof. Kieser et  du Dr.
Saner dans „Vermögensanlage von
Vorsorgeeinrichtungen“, Allgemeine Jurist ische Praxis, 2017,
qui aff irme la compétence des cantons et  des communes
de réglementer spécif iquement les placements pour des
raisons éthiques.

Janvier 2018 : La Commission des f inances demande un
rapport  (non publié) de la part  du gouvernement et  de
CAP Prévoyance. Elle accepte la Résolut ion, qui est  ainsi
inscrite à l’ordre du jour du parlement . Les membres des

https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/2020-rapport-activite-version-finale-imprimee.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
https://www.transitionmonitor.com/
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2024/07/Rapport-d-activite-2023.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2025/06/Rapport-d-activite-2024.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/accueil/la-fondation/#fondation-gouvernance
https://www.cap-prevoyance.ch/wp-content/uploads/2021/07/12356_charte_investissement_responsable_08-07-2021.pdf
https://www.cap-prevoyance.ch/charte-dinvestissement-responsable-revisee/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/
https://www.unepfi.org/industries/investment/one-earth-climate-model-sectoral-pathways-to-net-zero-emissions/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/
https://sustainabledevelopment.un.org/sdgs
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R2139
https://iris.thegiin.org/document/iris-thematic-taxonomy/
https://iris.thegiin.org/document/iris-and-impact-management-project/
https://www.agenda-2030.eda.admin.ch/fr/mise-en-oeuvre-par-la-suisse
https://sustainabledevelopment.un.org/sdgs
https://uploads.strikinglycdn.com/files/f777681d-a111-46e1-95e1-a3457763dbbb/GE%20(Ville)%2002_2016%20R%C3%A9solution%20R-192%20Joris%20Vaucher%20(Verts)%20D%C3%A9sinvestissons%20du%20p%C3%A9trole,%20du%20gaz%20et%20du%20charbon_%20vers%20une%20Ville%20de%20Gen%C3%A8ve%20%C2%ABz%C3%A9ro%20fossile%C2%BB.pdf
https://uploads.strikinglycdn.com/files/8f400bb6-575f-432a-9310-51cb84a7fcdb/Kieser-Saner-Verm%C3%B6gensanlage_von_Vorsorgeeinrichtungen.pdf
https://uploads.strikinglycdn.com/files/8f400bb6-575f-432a-9310-51cb84a7fcdb/Kieser-Saner_R%C3%A9capitulatif.pdf
https://uploads.strikinglycdn.com/files/9d46c1a7-1de8-4b19-82cc-8aa5f64c7773/GE%20(Ville)%2002_2016%20RapportCommissionFinances-R%C3%A9solution%20R-192%20Joris%20Vaucher%20(Verts)%20D%C3%A9sinvestissons%20du%20p%C3%A9trole,%20du%20gaz%20et%20du%20charbon_%20vers%20une%20Ville%20de%20Gen%C3%A8ve%20%C2%ABz%C3%A9ro%20fossile%C2%BB.pdf
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Verts, du PS, d’Ensemble à Gauche, du PDC et de l’UDC
annoncent que leurs part is iront  voter pour la Résolut ion
af in d’envoyer un signal clair à CAP Prévoyance.

Janvier 2019 : la Résolut ion Joris Vaucher est  acceptée au
Conseil communal.

Janvier 2021 : La Quest ion écrite Philippe de Rougemont
et  Denis Ruysschaert  «Où en est  le désinvest issement
fossile de la Caisse de pension de la Ville (CAP)» soulève,
en référence a ce Rat ing de l’Alliance climat ique, la
nécessité de l’élaborat ion d’une stratégie climat ique avec
décarbonisat ion des portefeuilles par la CAP.

Mars 2021: Dans sa réponse, le Conseil administrat if
aff irme qu’une décarbonisat ion fait  depuis longtemps
part ie des critères ESG appliqués par la CAP et  q’une
stratégie climat ique serait  «bel et  bien présente». Au
moins, il promet de faire valoir les préoccupat ions
soulevées via ses représentants au sein du Conseil de CAP
Prévoyance.

Dialogue entre assuré-e-s et caisse
Groupe d’assuré.e.s de CAP Prévoyance pour le
désinvest issement
Mars 2019 : le groupe d’assuré.e.s de CAP Prévoyance
envoie une let tre au Conseil de fondat ion au nom des

part icipants CAP Prévoyance de retraites-sans-risques.ch.
I l sout ient  la voie choisie par la Caisse (voir ci-dessus) du
désengagement progressif des «secteurs sensibles» et  le
principe de sélect ion d’entreprises «best-in-class», et  il
s’at tend à ce que la sensibilité inclue également la
compat ibilité climat ique. Cependant , compte tenu des
risques f inanciers liés au climat et  des opportunités de
rendement offertes par la transit ion énergét ique, il
s’at tend que le réexamen en cours de la Charte relat ive
aux principes d’invest issements responsables (voir ci-
dessus) about isse, sous le volet  de l’intégrat ion des
facteurs ESG (Environment , Social, Governance), à une
stratégie climat ique systémat ique.

Juin 2019 : dans sa réponse, CAP Prévoyance ne se
prononce pas sur les at tentes de décarbonisat ion de ses
portefeuilles, mais indique qu’elle dispose déjà d’un
portefeuille intégrant les critères ESG et qui «aff iche un
bon résultat  au regard de l’empreinte carbone». Ceci,
sans donner d’informat ions précises sur son ampleur. De
plus, elle informe que les instances de la Fondat ion
«procèdent actuellement à un réexamen de la Charte
des invest issements responsables et  des différents
mandats et  indices intégrant les facteurs dit s ESG» (Voir
l’évaluat ion des progrès climat iques potent iels de
l’intégrat ion ESG ci-dessus).

https://www.ville-geneve.ch/conseil-municipal/seances-plenieres/calendrier-documents/detail-seance-ordre-jour/?sdl_uid=121539&sechash=cb42ad08
https://conseil-municipal.geneve.ch/conseil-municipal/objets-interventions/detail-objet/objet-cm/580-178e/
https://conseil-municipal.geneve.ch/conseil-municipal/objets-interventions/detail-objet/objet-cm/580-178e/
https://uploads.strikinglycdn.com/files/044d7000-fe50-41a9-a181-4c566a279e43/Lettre%20pour%20CAP%20180301.pdf
http://www.retraites-sans-risques.ch/
https://uploads.strikinglycdn.com/files/a02f72d3-1cb1-48ec-99e7-55864c716996/CAP%20r%C3%A9ponse%20190624%20AllianceClimatique%20.pdf

